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  Édifice Lomer-Gouin 
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DATE :  Le 10 septembre 2013 
 
OBJET :  Projet d’exploitation d’un gisement d’apatite par M ine 

Arnaud – Réponse à la question de la commission 
   
 
 
Madame,  
 
Voici la réponse à la question suivante : 
 
En quoi consiste la méthodologie exigée par votre ministère pour établir la 
caractérisation du bruit initial eu égard notamment aux points 
d’échantillonnage, à la durée de la prise de données, au type de sonomètre à 
utiliser et aux conditions météorologiques à respecter ? 
 
  
Sélection des points d'évaluation du bruit 
 
Une reconnaissance préalable des lieux doit permettre d’évaluer les espaces 
pouvant être affectés par les bruits particuliers de la source et d’identifier les types 
d’occupation du sol. 
 
Pour chaque zone (ou chaque espace) touchée, c’est normalement le point sensible 
le plus exposé au bruit de la source qui doit être retenu comme point d’évaluation. Il 
peut aussi être requis d’évaluer le bruit au point sensible qui subit ou est susceptible 
de subir le plus important impact sonore si ce point est différent du précédent ou au 
point sensible d’où sont formulées des plaintes. Lorsque plusieurs points sensibles 
sont exposés approximativement au même niveau de bruit en provenance de la 
source, l’un ou l’autre peut être retenu comme point d’évaluation représentatif d’un 
ensemble. On entend par point sensible une habitation, une institution, un terrain de 
camping, un lieu récréatif ou un terrain destiné à l’un de ces usages par règlement 
municipal. Le nombre et la sélection des points d’évaluation doivent permettre une 
évaluation adéquate du climat sonore. 
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Appareils de mesure 
 
L'appareillage de mesurage doit être conçu pour déterminer le niveau de pression 
acoustique continu équivalent pondéré A (LAeq,T) en pleine conformité avec la 
définition et l'équation mentionnées à l’annexe II de la Note d’instructions sur le bruit 
98-01 du MDDEFP. Lorsque un ou plusieurs termes correctifs doivent être évalués 
afin de déterminer le niveau acoustique d’évaluation, l’appareillage doit : 
 

1. pour la correction KI, être conçu pour déterminer soit le LAFTm5, soit chacun 
des LAFmax correspondant à chacun des impacts pendant l’intervalle de 
référence; 

2. pour la correction KT, doit être conçu pour déterminer le LLeq,T(1/3oct) (et si 
nécessaire une analyse en bande plus fine ou en FFT avec la fenêtre 
Hanning); 

3. pour la correction KS relative au contenu en basse fréquence, être conçu 
pour déterminer le LCeq, T. 

 
Pour l’analyse statistique, être conçu pour déterminer les indices statistiques LAFN, T. 

 
L'appareillage de mesure doit être conforme aux spécifications de la Publication 
CEI 651 pour les sonomètres de préférence de classe 1, mais au moins de classe 2. 
Pour fins d’interprétation des résultats, on assume que les mesures prises avec un 
sonomètre de classe 1 comportent une marge d’erreur de ±1 dB, alors que les 
mesures prises avec un sonomètre de classe 2 comportent une marge d’erreur de 
±1,5 dB. Les sonomètres intégrateurs doivent être conformes à la Publication 
CEI 804. On peut utiliser un autre appareillage de mesurage (exemple un sonomètre 
de classe 0) à condition qu'il soit de performance équivalente ou supérieure en ce 
qui concerne les pondérations temporelles et fréquentielles et leurs tolérances. 
 
Un sonomètre doit être étalonné avant chaque série de mesures avec une source 
étalon. À la fin de chaque série, l’étalonnage doit être vérifié et la correction doit être 
notée. Si cette correction est supérieure à 0,5 dB, les relevés sonores sont invalidés. 
La précision du sonomètre et de la source étalon doit être vérifiée une fois par 
année par un laboratoire possédant les accréditations nécessaires. 
 
Emplacement des microphones 
 
Pour fin d’application des critères ou des normes de bruit, le microphone doit être 
positionné à l’extérieur à une hauteur comprise entre 1,2 et 1,5 mètre au-dessus du 
sol, à plus de trois mètres de murs ou autres obstacles analogues susceptibles de 
réfléchir les ondes acoustiques et à plus de trois mètres d’une voie de circulation. 
 
Il peut exister des situations où il est opportun, nécessaire ou justifié d’évaluer le 
climat sonore à un récepteur dont la localisation nécessite un positionnement du 
microphone différent des consignes du précédent paragraphe. Le cas échéant, il est 
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permis de positionner le microphone en fonction de la localisation réelle d’un tel 
récepteur en respectant les règles suivantes : 
 

1. on tend à maintenir la hauteur du microphone entre 1,2 et 1,5 mètre 
au-dessus de chaque niveau d’étage considéré; 

2. afin de minimiser l’influence des réflexions, les mesurages sont effectués 
dans la mesure du possible à trois mètres ou plus de toute structure 
réfléchissante, ou à 0,5 mètre en avant d’une fenêtre ouverte; 

3. si l’on est contraint de faire des mesurages entre 1 et 2 mètres de la façade 
d’un bâtiment, on soustraira 3 dBA à la valeur mesurée pour estimer le 
niveau de pression acoustique incidente (cette règle n’est toutefois pas 
applicable en présence d’un bruit à caractère tonal). 

 
Le microphone doit être placé du côté de la source par rapport à tout bâtiment ou au 
terrain affecté et protégé par une boule anti-vent ou l’équivalent. En zone sensible, 
ainsi qu’à toute habitation existante sans égard au zonage, toute évaluation du 
niveau de bruit réalisée pour la période de 7 h à 22 h, soit la période de jour à 
laquelle on ajoute les trois premières heures de la période de nuit, doit être faite 
préférablement à au moins trois mètres d’un bâtiment et être situé sur n’importe quel 
point du terrain pour lesquels les résidents ou les bénéficiaires peuvent démontrer 
qu’il en font raisonnablement usage. Par ailleurs, toute évaluation du niveau de bruit 
réalisée pour la période de 22 h à 7 h (période de sommeil) doit préférablement être 
réalisée entre trois et six mètres de toute chambre à coucher ou dortoir. 
 
Dans le cas d’un terrain ou d’un lot non bâti, pour des mesures réalisées entre 
7 h et 22 h, le microphone est localisé en tout point où un usage régulier des 
éventuels occupants est raisonnablement prévisible. Pour la période de 22 h à 7 h, 
lorsque l’on vise la protection du sommeil, le microphone doit être localisé le plus 
près possible de l’emplacement prévu des chambres ou des dortoirs. Si cet 
emplacement ne peut être déterminé, le microphone est localisé à l’endroit jugé le 
plus approprié au contexte. 
 
Conditions météorologiques 
 
Pour fin d’application des critères ou des normes, une mesure de bruit est jugée 
recevable si pendant cette mesure : 
• la vitesse du vent n’a pas excédé 20 Km/h; 
• le taux d’humidité n’a pas excédé 90 % ; 
• la chaussée était sèche et qu’il n’y avait pas de précipitation; 
• la température ambiante est demeurée à l’intérieur des limites de tolérance 

spécifiées par le fabriquant de l’équipement de mesure. 
 
Mesure du bruit ambiant 
 
Le bruit ambiant est mesuré de façon à représenter en tout point d’évaluation 
l'ensemble des bruits émis par toutes les sources proches et éloignées. On privilégie 
les mesurages qui couvrent complètement les intervalles de référence. Cependant, 
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des mesures prises sur des périodes plus courtes peuvent être extrapolées, s’il est 
clairement démontré qu’elles sont représentatives du climat sonore prévalant 
pendant toute la période de référence, ou si elles permettent de l’estimer avec une 
précision suffisante. Les responsables des relevés doivent, le cas échéant,  
expliquer tout calcul et justifier toute hypothèse, extrapolation ou estimation 
supportant cette démonstration ou cette estimation. 
 
Lorsque la valeur mesurée du bruit ambiant est utilisée pour calculer la contribution 
sonore d’une source spécifique, il est préférable que les conditions d’exploitation de 
cette source soient connues, représentatives de la réalité et notées. Par ailleurs, si 
les conditions d’exploitation de la source ne sont pas connues, il pourra être 
nécessaire de faire des mesures sur un plus long terme jusqu’à ce qu’une tendance 
nette puisse être établie. 
 
Le bruit ambiant lorsqu’il est mesuré avant toute modification d’une situation 
existante (par exemple avant l’introduction d’une nouvelle source) constitue le bruit 
initial. Ce bruit initial pourra être subséquemment comparé au bruit ambiant mesuré 
après l’introduction d’une nouvelle source pour évaluer son impact, son acceptabilité 
ou sa conformité. 
 
Mesure du bruit résiduel 
 
Le bruit résiduel est mesuré en tout point d’évaluation en supprimant du bruit 
ambiant tous les bruits particuliers de la source visée. Comme pour la mesure du 
bruit ambiant, on privilégie les mesurages qui couvrent complètement les intervalles 
de référence. 
 
Cependant, des mesures prises sur des périodes plus courtes peuvent être 
extrapolées, s’il est clairement démontré qu’elles sont représentatives du climat 
sonore prévalant pendant toute la période de référence, ou si elles permettent de 
l’estimer avec une précision suffisante. Le rapport d’analyse devra le cas échéant 
expliquer tout calcul et justifier toute hypothèse, extrapolation ou estimation 
supportant cette démonstration ou cette estimation. 
 
Dans le cas où il existe des difficultés pratiques (telle l’exploitation en continu) à 
l’interruption des bruits particuliers d’une source, l’évaluation du niveau de bruit 
résiduel peut être faite avec des méthodes alternatives adaptées à la situation. L’une 
de ces méthodes consistent à mesurer le bruit ambiant en un point de substitution 
situé préférablement dans le même quartier (ou un environnement similaire) et 
exposé au même bruit ambiant, sans toutefois être influencé par la source visée. 
 
Lorsque le niveau de bruit résiduel sert à déterminer la valeur d’un critère, on utilise 
le LAeq,T sans terme correctif (KI , KT ou KS ). 
 
 
 
 



 
 

 
 
 

Prévision du niveau acoustique d'évaluation 
 
Dans certains cas, notamment lorsqu’une source n’est qu’à l’état de projet, le niveau 
acoustique d’évaluation pourra être basé sur des prévisions. Les études 
prévisionnelles doivent être annexées à toute demande de document officiel faite au 
ministère et inclure les informations suivantes : 
 

1. l’identification, la description, la localisation et l’utilisation des équipements 
de production, d’épuration, de manutention ou de transport ainsi que de toute 
autre composante de la source visée susceptible de générer des bruits 
particuliers; 

2. les prévisions de la contribution sonore de la source fixe et de tous les bruits 
particuliers qui lui sont associés (ceci inclut la description du modèle de 
propagation sonore utilisé ou des calculs prévisionnels effectués, ainsi que 
tous les paramètres, les données ou les hypothèses servant de base aux 
prévisions); 

3. la détermination des termes correctifs applicables et le calcul des niveaux 
acoustiques d’évaluation pour chaque point d’évaluation; 

 
Auquel s’ajoute pour tout projet de plus grande envergure l’évaluation de l’impact 
des activités de la source fixe sur l’augmentation du trafic routier et l’augmentation 
du bruit routier. L’évaluation doit notamment traiter de l’impact de toute 
augmentation du bruit routier sur les perturbations du sommeil. 
 
 
 
 
 

Laurence Grandmont 
Analyste 


